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Fonds libyens: la lettre de Reynders
comportait une erreur
DOCUMENTS Le ministre MR a poussé les intérêts belges à Tripoli

~ Didier Reynders
a transmis aux députés
une lettre, écrite en août
2012 à son homologue
libyen.
~ Il y révélait
les montants des avoirs
libyens en Belgique
et une liste d'entreprises
maisons qui réclamaient
de l'argent
à l'ex-dictature
kadhafiste.
~ Ce listing de sociétés
belges comporte
au moins une erreur,
selon les informations
du « Soir )}.
ENQUÊTE_ ••••• _

La missive a tout ce qu'il y a
de plus officiel. Le 1" août
2012, le ministre des M-

faires étrangères et du Com-
merce extérieur, Didier Reynders
(MR), écrit en anglais à son ho-
mologue libyen, Achour Ben
Khayal. Après les banalités diplo-
matiques d'usage, le libéral entre
dans le vif du sujet: les milliards
libyens. «Je voulais vous infor-
mer desfonds que la Libye détient
toujours dans des institutions fi-
nancières établies en Belgique. »
En pièce jointe, un premier docu-
ment recense les avoirs détenus
par le pays chez BNP Paribas-
Fortis et ING (qui n'étaient pas
gelés sur décision de l'ONU) et
ceux, gelés, détenus chez Euro-
clear Bank au nom des fonds sou-

CK TECHNOLOGY

verains LIA et Lafico. Les fonds
détenus par Euroclear sont tou-
jours, aujourd'hui encore, gelés
en vertu du règlement européen
transcrivant la décision onu-
sienne. Mais on a appris depuis
que les intérêts générés par ces
fonds ont été libérés par l'admi-
nistration belge, en violation des
recommandations de l'ONU.

Au 16juillet 2012, la Libye dé-
tenait des avoirs d'un montant de
11.401.038.569,83 euros chez
Euroclear. Tous gelés. Ainsi que
2.511.051,25 euros et 5.000 dol-
lars chez BNP. Enfin, 220 mil-
lions d'euros et 340 millions de
dollars chez ING, pour le compte
de la Banque centrale de Libye.
Des sommes, comme en convient
Didier Reynders dans sa lettre,
« considérables ».

Le ministre enchaîne en de-
mandant à son homologue si la
Libye envisage d'autoriser le dé- Le Soir est en mesure d'affir-
gel d'une partie des fonds chez mer que cette liste comporte au
Euroclear « pour des objectift hu- moins une erreur. Une erreur à
manitaires ». « Je voudrais atti- 3.608.283,78 euros. CK Techno-
rer votre attention sur lefait que logy, une entreprise qui devait
cette lettre a été écrite à une construire des stands de tir pour
époque et dans un contexte dans l'armée libyenne, n'a en effet ja-
lesquels, conformément à la régle- mais réclamé cette somme. Elle
mentation en vigueur, la possibi- est, au contraire, bloquée depuis
lité de dégeler desfonds pour des 2011 avec un acompte libyen de
projets humanitaires au bénifice plus de 600.000 euros, que sa
de la population libyenne a été banque lui empêche aujourd'hui
étudiée », a justifié le 13 février encore de rembourser à la Forei-
dernier Didier Reynders dans gn Bank of Libya (et non la
une lettre transmise au président «Banque centrale » comme indi-
de la commission des Finances, qué par erreur dans le listing
Eric Van Rompuy (CD&V), qui transmis par le gouvernement).
lui avait réclamé le courrier « Je suis surprise de retrouver CK
d'août 2012 pour les besoins de Technology dans cette liste, in-
ses travaux. dique sa directrice Sophie Dar-

Mais le courrier au ministre li- denne. Depuis le début, on essaye
byen ne s'arrêtait pas là. Y était declôturerlecontratlibyen.Nous
jointe une liste de sociétés com- n'avons jamais réclamé d'argent

saires. Montant du contrat: 4.367.331 l'acompte depuis huit ans. Au motif,
euros. notamment, que les fonds seraient
Entre 2009 et début février 2011, les «gelés ».
Belges multiplient les contacts et les Cette affaire est un poids mort pour CK
déplacements en Libye. Le 15 janvier Technology. La société ne peut plus faire
2010, le département des achats de aucun emprunt. Pourtant, les chiffres
l'administration libyenne crédite, par sont chaque année dans le vert. Mais
virement bancaire, un compte de l'en- CK est virtuellement endettée en raison
treprise visétoise à hauteur de de nombreuses garanties contractées au
636.755,96 euros, correspondant à un moment de conclure le deal (caduc) de
acompte de 15% du contrat. 4 millions.
Début 2011, la Libye s'embrase. La Ré- «On voudrait juste sortir un jour de ce
gion wallonne suspend les licences contrat pour mettre fin à toutes ces garan-
d'exportation le 24 février. Le contrat est ties et pouvoir travailler normalement, se
devenu caduc. lamente Sophie Dardenne. Heureuse-
Commence un parcours du combattant ment, on a pas mal de liquidités. Mais le
pour les administrateurs de CK. Il faut jour où se présentera à nous un contrat de
rembourser une grande partie de grande ampleur - ou plusieurs contrats à
l'acompte, puisque les stands de tir la fois - je ne sais pas si on pourra l'assu-
n'ont jamais été livrés. Mais BNP Pari- mer. Et ça va bientôt faire dix ans que cela
bas-Fortis, la banque de CK Technology, dure ... »
refuse tout remboursement de

La mauvaise aventure libyenne
CK Technology, entreprise installée à
Visé, près de Liège, n'est pas compa-
rable aux autres entreprises belges
envers lesquelles la Libye de Kadhafi
avait des dettes au moment de la chute
du régime. C'est le contraire. Le combat
de CK Technology, depuis neuf ans, est
de vouloir ... rembourser des centaines
de milliers d'euros à l'Etat libyen.
Design, installation et entretien de
stands de tir: voilà le core business de
CK Technology. Dans le courant de
l'année 2009, la directrice Sophie Dar-
denne et ses collaborateurs ferrent un
sacré client: l'armée libyenne. Le régime
commande un complexe d'entraînement
au tir pour ses soldats à Tripoli. La Ré-
gion wallonne délivre les licences néces-
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tants bien différents (oscillant
entre 159.710 et plus de 22 mil-
lions d'euros).

«Afin de régler ces arriérés, je
vous serais très reconnaissant si
vous pouviez me transmettre les
ordres de paiement pour chaque
contrat individuel, poursuit Di-
dier Reynders. Ceci améliorerait
indubitablement le contexte du
commerce extérieur etfaciliterait
de prochaines relations commer-
ciales entre nos deux pays. »

Reynders,« simple
boîte aux lettres }}
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